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circulaire du 21 décembre 2006 

La subrogation à La Poste 

Références : - Code de la Sécurité sociale

- Articles 56, 57, 58, 59, 61 et 78 de la Convention commune
- Accord d’entreprise du 17 juin 1999 relatif aux conditions d’emploi des 
agents contractuels relevant de la Convention commune (article 4)
- Accord d’entreprise du 5 avril 2002 relatif à la mise en œuvre du congé de pa-
ternité des agents contractuels relevant de la Convention commune (article 2)
- Circulaire du 23 février 2001 relative à la subrogation (BRH 2001 RH 13)
- Circulaire du 30 décembre 2005 relative à l’extension de la subrogation 
(BRH 2006 RH 20)  
- Accord d’entreprise du 19 mai 2006 instituant deux régimes de garanties 
collectives obligatoires « incapacité-invalidité-décès » et « remboursement de  
frais de santé » au profi t des salariés de droit privé de La Poste régis par La 
Convention commune du 4 novembre 1991 : article 3.3.

Application : 1er janvier 2007

L’entrée en vigueur de l’accord d’entreprise du 19 mai 2006 instituant deux régi-
mes de garanties collectives obligatoires « incapacité-invalidité-décès » et « rem-
boursement de frais de santé » au profi t des salariés de La Poste est subordonnée 
à la modifi cation par avenant des articles 56, 57, 58, 61 et 78 de la Convention 
commune (annexe 1).

L’article 58 de la Convention commune modifi é prévoit ainsi que La Poste sera 
subrogée d’offi ce aux salariés dans leurs droits à prestations de la sécurité sociale 
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dans les cas visés aux articles 56, 57, 59, et 61 y compris lorsque intervient le 
régime de prévoyance prévu à l’article 78, sans avoir pour cela à recueillir l’accord 
préalable du salarié. 

Cet article dispose également qu’en cas d’intervention du régime de prévoyance 
complémentaire visé à l’article 78 de la Convention commune, La Poste sera éga-
lement subrogée d’offi ce aux salariés dans leurs droits à prestations complémen-
taires maladie, accidents du travail ou maladies professionnelles hors les cas de 
versement de rente d’invalidité, sans avoir pour cela à recueillir l’accord préalable 
du salarié.

La présente circulaire a pour objet de défi nir les conditions de mise en œuvre de la 
subrogation des indemnités journalières de la sécurité sociale et la subrogation des 
prestations complémentaires de la garantie incapacité temporaire de travail.

Les dispositions des circulaires du 23 février 2001 relative à la subrogation 
(BRH 2001 RH 13) à l’exception des dispositions relatives au congé de maternité 
ou d’adoption et du 30 décembre 2005 (BRH 2006 RH 20) relative à l’extension 
de la subrogation sont abrogées. 

1. La subrogation des indemnités journalières de la Sécurité sociale

1.1. Défi nition

La subrogation des indemnités journalières de la Sécurité sociale est un dis-
positif permettant d’assurer le maintien du revenu des salariés relevant de la  
Convention commune dans les situations de maladie, de maternité, de pater-
nité ou d’adoption, d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 

En application de ce dispositif, La Poste s’engage à verser les avances de 
trésorerie correspondant aux indemnités journalières de la sécurité sociale, 
ce qui a pour effet, d’une part, de décharger les salariés d’une partie de leurs 
démarches vis-à-vis des organismes de sécurité sociale et, d’autre part, de 
supprimer les retards de paiement.

1.2. Mise en œuvre 

Le système de subrogation concerne les salariés de droit privé titulaires d’un 
contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée, à temps complet ou à 
temps partiel, ayant au moins 3 mois d’ancienneté (à l’exception des sala-
riés victimes d’un accident du travail qui en bénéfi cient immédiatement) et 
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indemnisés par la sécurité sociale dans les situations visées dans le paragraphe 
précédent.

1.3. Mise en œuvre 

La mise en œuvre de la subrogation des IJSS implique l’avance par 
La Poste à l’assuré des indemnités journalières de Sécurité sociale. 

1.3.1. Rôle du service gestionnaire de paie du salarié (CIGAP) 

C’est le service gestionnaire de paie du salarié (CIGAP) qui effectue 
le versement des IJSS au salarié absent pour cause de maladie, d’acci-
dent ou maladie professionnelle, maternité-adoption ou paternité. 

A ce titre : 

- Le système de paie (SIGP) détermine automatiquement le montant 
des IJSS à verser au regard des règles relatives au bénéfi ce des pres-
tations de la Sécurité sociale telles que défi nies dans le BRH relatif 
aux absences pour raisons de santé (BRH 2006 RH)et les attribue au 
salarié absent.

- Le service gestionnaire de paie du salarié (CIGAP) remplit l’attes-
tation de salaire pour le paiement des IJSS et l’adresse à la CPAM de 
rattachement. 

- Il assure pour chaque salarié subrogé un suivi des sommes avancées 
par La Poste et celles recouvrées auprès des CPAM. A ce titre, le 
service gestionnaire de paie du salarié (CIGAP) recherche auprès de 
la CPAM les raisons de tout litige survenu quant au paiement de ces 
IJSS et prend les mesures de régularisation qui s’imposent.

Remarque : Lorsque la CPAM applique des sanctions en supprimant 
totalement ou partiellement les indemnités journalières, La Poste n’a 
pas à se substituer à la CPAM et doit procéder à la récupération des 
IJSS avancées à tort auprès du salarié concerné. 

1.3.2. Durée de la subrogation 

Conformément aux dispositions de l’article 58 de la Convention com-
mune, les salariés bénéfi cient du système de subrogation. La Poste 
sera subrogée d’offi ce dans leurs droits à IJSS tant qu’ils bénéfi cient 
de la part de la CPAM d’IJSS, pendant les périodes de maintien de 
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salaire prévues par les articles 56, 57, 59 et 61 de la Convention com-
mune et lorsque intervient le régime de prévoyance prévu à l’article 
78 au titre de la garantie d’incapacité de travail.

1.4. Rappel sur les obligations du salarié

Le dispositif  de subrogation automatique ne dispense pas les salariés du res-
pect de leurs obligations, tant à l’égard de La Poste que de la CPAM.

1.4.1. Formalités à remplir auprès de La Poste au moment de 
l’embauche

Tout salarié nouvellement embauché doit remettre une copie de sa 
carte d’assuré social ou de l’attestation délivrée avec la carte vitale 
afi n que La Poste puisse identifi er la caisse primaire d’assurance 
maladie dont il relève.

1.4.2. Obligation envers La Poste de signaler tout changement 
de CPAM

Il revient à chaque intéressé de signaler tout changement de CPAM, 
découlant le plus souvent d’un changement d’adresse personnel.

1.4.3. Obligation de transmission à la CPAM des arrêts de 
travail

La subrogation des IJSS par La Poste ne libère en aucune façon le 
salarié de ses obligations en cas d’arrêt de travail (cf. BRH relatif aux 
absences pour raison de santé (BRH 2007 RH 4 .) particulièrement 
quant à la transmission de ses arrêts de travail tant vis à vis de la 
CPAM que de La Poste.

1.5. Conséquences du non-versement d’IJSS par la Sécurité sociale

1.5.1. Délai de carence

Dans les hypothèses où un délai de carence est prévu, le salarié qui remplit 
les conditions prévues aux articles 56 et 57 de la Convention commune 
bénéfi cie pendant la période considérée du maintien de sa rémunération.

1.5.2. Cas des agents ne remplissant pas les conditions pour béné-
fi cier des prestations en espèces

Il s’agit d’une part des salariés dont l’utilisation est inférieure à 
200 heures par trimestre et d’autre part des salariés bénéfi ciaires d’un 
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congé  ordinaire de maladie pour cure thermale qui ne remplissent pas les 
conditions de ressources pour bénéfi cier des indemnités journalières. 

Dans ces situations, si le salarié remplit les conditions exigées pour béné-
fi cier d’un maintien de salaire, La Poste doit leur assurer la rémunération 
prévue par la Convention commune sans qu’il y ait lieu ni à avance ni à 
recouvrement d’indemnités journalières.

1.5.3. Cas où la CPAM refuse de verser des IJSS 

Lorsque la CPAM refuse de verser des IJSS (ex : lorsque l’assuré ne pro-
duit pas à la CPAM son arrêt de travail dans le délai de 48 h), La Poste n’a 
pas à se substituer à la CPAM. Elle doit récupérer auprès du salarié les IJ 
versées à tort.  

1.5.4. Cas où la CPAM suspend totalement ou partiellement les IJSS 

Dans ce cas, La Poste récupérera les IJSS avancées à tort auprès du salarié 
concerné. 

Nb : les cas de suspension sont abordés dans les circulaires relatives aux 
absences pour raisons de santé. 

2. La subrogation des prestations complémentaires du régime de prévoyance 

2.1. Défi nition

Conformément à l’article 58 de la Convention commune modifi é et dans le 
cadre de l’institution du régime de prévoyance collectif (Accord d’entreprise 
du 19 mai 2006), La Poste sera subrogée d’offi ce aux salariés dans leurs droits 
à prestations complémentaires maladie, accidents du travail ou maladie pro-
fessionnelle hors les cas de versement de rente d’invalidité ou d’incapacité, 
sans avoir pour cela à recueillir l’accord préalable du salarié. La subrogation 
de ces prestations complémentaires aura lieu sous réserve et tant que le salarié 
bénéfi cie de la subrogation des IJSS.

2.2. Personnels concernés

Il s’agit de l’ensemble des salariés bénéfi ciaires des garanties incapacité 
temporaire de travail du régime de prévoyance (article 78 de la Convention 
commune et accord d’entreprise en date du 19 mai 2006 (article 3.3).
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2.3. Les obligations du salarié

Les obligations du salarié vis-à-vis de La Poste qui subroge la Mutuelle 
Générale dans le versement de la prestation prévoyance complémentaire 
d’incapacité sont identiques à celles applicables à l’indemnisation de la partie 
IJSS lors de la survenance d’un arrêt de travail.

2.4. Relations avec la Mutuelle Générale sur la mise en œuvre de la 
subrogation

Le système de paie (SIGP) détermine automatiquement le montant des indem-
nités journalières complémentaires de prévoyance telles que défi nies dans la 
circulaire du 9 octobre 2006 (BRH 2006 RH 145). 

3. Contrôle interne - Risques majeurs

Il appartient au CIGAP, aux personnes ayant reçu délégation de pouvoir ou de 
signature et celles en charge de la gestion administrative du salarié de s’assurer 
que le suivi des montants avancés par La Poste et celui des indemnités journalières 
remboursées par les CPAM sont bien réalisés.

Foucauld LESTIENNE
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Annexe 1
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Annexe 1 suite
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Annexe 1 suite et fi n
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